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APPEL  À  PROJETS 
de recherche sur les tumeurs cérébrales malignes 

 
Dans le cadre de son engagement pour l’avancement de la recherche médicale, le Fonds 
de dotation Brou de Laurière lance un appel à projets visant à soutenir des 
recherches fondamentales ou cliniques en faveur des tumeurs cérébrales malignes. Cet 
appel a pour but de sélectionner des organismes de recherche dont les travaux 
promettent des avancées significatives dans la compréhension, le diagnostic et le 
traitement de cette maladie.  
 
Cet appel à projets vise à : 
 

1. Stimuler la recherche fondamentale et clinique. 
2. Encourager l'innovation thérapeutique en soutenant des projets de recherche 

translationnelle. 
3. Promouvoir l'utilisation de technologies avancées telles que l'intelligence 

artificielle, la génétique, et la biologie moléculaire pour mieux comprendre et 
traiter ces tumeurs. 

4. Favoriser la collaboration interdisciplinaire entre chercheurs, cliniciens, et 
autres professionnels de santé. 

5. Améliorer la prise en charge des patients en développant des outils d'aide à 
la décision, de prédiction clinique et de modélisation pour les essais cliniques. 
 

Thématiques de Recherche :  
 
Les projets soumis peuvent couvrir, sans s'y limiter, les thématiques suivantes : 
 

• Recherche fondamentale : Études sur les mécanismes moléculaires et 
cellulaires des tumeurs cérébrales malignes. 

• Innovation thérapeutique : Développement de nouvelles molécules 
thérapeutiques ou approches thérapeutiques. 

• Recherche clinique : Essais cliniques pour évaluer de nouveaux traitements ou 
interventions thérapeutiques. 

• Génétique et biologie moléculaire : Identification de nouveaux gènes 
impliqués dans la tumeur cérébrale maligne et étude de leur fonction. 

• Intelligence artificielle : Utilisation de l'IA pour la modélisation de la maladie, 
le traitement de données biologiques et épidémiologiques, et la création d'outils 
d'aide à la décision. 
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Conditions d’éligibilité :  
 
- Présenter le décret de création de l’organisme demandeur ou la parution au Journal 
Officiel. 
- Répondre à la recherche médicale strictement orientée vers la tumeur cérébrale 
maligne. 
- Démontrer un potentiel significatif pour des avancées scientifiques ou cliniques. 
- Appartenir à une structure de recherche médicale reconnue à but non-lucratif. 
- Recevoir l’avis favorable de notre comité scientifique, constitué de médecins référents 
habilités à porter un jugement éclairé sur les demandes (identité des membres du comité 
sur notre site web et critères d’évaluation spécifiés en fin de dossier). 
- Compléter l’attestation jointe en fin de dossier. 
- Accepter les conditions générales. 
 
A noter :  
 
- Le Fonds Brou de Laurière doit être le financeur principal du projet 
- Les frais de gestion administrative ne seront pas pris en charge au-delà de 20%. 
- L’organisme demandeur doit être implanté sur le territoire français. 
- Les collaborations internationales ne sont pas envisagées. 
 
Procédure de candidature :  
 
Un dossier complet doit comporter l’ensemble des documents demandés dans le 
formulaire à compléter et à télécharger sur le site www.broudelauriere.fr 
L’ensemble des pièces est à envoyer avant le 31 mars 2026 à bureau@broudelauriere.fr  
 
 
Une équipe candidate ne peut présenter qu’une seule demande dans le cadre de cet appel 
à projets. Si elle a déjà été soutenue par le Fonds, elle doit avoir clôturé ses précédents 
engagements. En revanche deux équipes différentes au sein d’une même institution 
peuvent candidater. 
 
En cas de refus du dossier de demande, un retour des reviewers sera transmis pour 
justification.  
 
En cas d’acceptation de la demande, une rencontre entre le demandeur et le Fonds de 
Laurière est envisagée ainsi qu’une communication de presse.  
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.broudelauriere.fr/
mailto:bureau@broudelauriere.fr


Page 3 sur 13 
 

 
 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION 
 

Acronyme/Dénomination   

Titre du projet    

Responsable scientifique 
et technique (RST)  

Titre, Nom, Prénom  

 

Titres hospitaliers et/ou universitaires /CV 

Courriel  

Appartenance administrative  
 

Fonctions dans la recherche (Les demandeurs doivent justifier d’un diplôme 
de niveau doctorat. S’ils ne sont pas titulaires, une attestation sera demandée 
à leur institution pour attester que leur emploi et leur salaire couvriront la 
durée totale de la recherche) 

 

 

Organisme de recherche  

 

Intitulé et adresse  

 

N° de téléphone  

Appartenance administrative de l’organisme  

  INSERM      CNRS       UNIVERS.      HOPITAL     AUTRE 

Nom, Prénom et Signature du Directeur de l’organisme 

 

 

Durée du projet  
 

 1 an     2 ans      3 ans  

Somme demandée  
 

              € 

 
 

Important : envoi à faire au plus tard le 31 mars 2026. Détails en fin de dossier. 
Le dossier doit être entièrement rédigé en langue française 
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Résumé du projet de recherche 

 

 

 

 

 

 

 
Résumé grand public (10 lignes maximum, utiliser un langage clair et compréhensible par tous, les 
termes techniques doivent être évités. Le résumé grand public des projets sélectionnés sera publié sur le 
site Web du Fonds). 
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Description du projet de recherche  
Maximum 10 pages  

 
1. Objectifs  
Décrivez-le but de la recherche. 
 
 
2. Rationnel scientifique 
Présentez l’état des connaissances sur le sujet en décrivant la problématique et le contexte dans 
lesquels se situe le projet scientifique et médical. 
 
 
3. Programme détaillé du projet  
 
Il est recommandé de bien mettre en exergue le caractère original, ambitieux et novateur du projet 
proposé. 
Présentez globalement le problème et les hypothèses qu’il est proposé de traiter dans le projet et les 
verrous scientifiques et techniques à lever. 
Décrivez les tâches et les méthodologies envisagées.  
Présentez également les données expérimentales déjà obtenues publiées (donner les références) ou 
non publiées (présenter le résumé des résultats) et étayant la preuve de concept à l’origine du projet 
proposé. 
Les éléments fournis doivent permettre à l’examinateur d’apprécier la faisabilité du projet soumis 
ainsi que la qualité et le niveau de l’environnement scientifique. 
 
Un calendrier des expérimentations (type diagramme de Gantt) est demandé.  
Le parcours règlementaire et éthique doit être décrit. 
 
4. Résultats attendus, modalités d’évaluation, impact dans le domaine  
Décrivez les résultats attendus, leur impact potentiel et le cas échéant les modalités d’évaluation des 
résultats en fin de projet. 
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                           Répartition budgétaire (en €uros) 

 

 Année 1 Année 2 Année 3 Total 

Frais de personnel 

 
 
 
 

    

Consommables/frais 
de fonctionnement 

    

Équipement     

Facturation interne     

Prestation de 
service externe 

    

 

Frais de publication 

 

 

 

    

Mission     

Frais de gestion 
administrative (%) 

Maximum 20% de la 
demande  

 

 

    

Aide totale 
demandée 

    

 
Un budget prévisionnel détaillé du projet global doit être impérativement 
développé dans une annexe. 
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Détails du fonctionnement :  

 

Equipement 

Pour les demandes d’équipement, joindre la liste détaillée des appareils, avec devis, en justifiant leur 
utilisation.  
 
Liste des équipements: 
 

 

 

 

Personnel :  

Les demandes de personnel doivent être justifiées : nom et prénom (si leur recrutement est déjà 
effectué), fonction, rôle dans le projet.  

Liste des besoins en personnel : 
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Plan de co-financement du projet 
 
Montant et date prévue d’attribution des sommes pour l'année en cours 
 

Origine de la dotation Montant Date 
d’attribution 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Participants au programme 
 
Faire figurer toutes les personnes réellement impliquées dans la recherche (si connues à la date du 
dépôt de dossier).  
 

Nom, prénom  
 

Grade ou titre  
 

Appartenance 
 

Temps dévolu 
(%)  
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Liste des 5 publications les plus significatives du demandeur  
- 
- 
- 
- 
- 
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IMPORTANT 

Un rapport à 6 mois sera demandé pour tout projet financé sur 1 an et un rapport à 1 an pour les 
projets à 2 ans, ainsi qu’un rapport annuel pour les projets de 3 ans, (les rapports d’étape doivent être 
fournis au plus tard 1 mois après les dates anniversaires). Ceci permettra de débloquer le restant de 
la somme à verser après aval du conseil scientifique sur ce rapport. Un rapport final devra être fourni 
au terme du financement (au plus tard dans les 2 mois). Tout manquement aux rapports 
intermédiaires mettra un terme au financement. 

Pour information, le plan du rapport demandé est le suivant : 

Rappel de l’objectif de la recherche (quelques lignes) 
 
 
Etat d’avancement (étapes accomplies) 
 
 
Difficultés éventuellement rencontrées 
 
  
Calendrier d’achèvement de la recherche 
 
 
Compte-rendu financier intermédiaire (tableau emploi-ressources fourni en annexe) 
 
 
Eventuelles publications (articles) 

 
 

Calendrier 

 

Notification des dossiers sélectionnés : juin de l’année en cours 

Versement de la 1ère subvention : au plus tard octobre de l’année en cours 

Versement des 2e et 3e subvention à réception des rapports d’étape année par année 
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Financement 

 

Les projets sélectionnés recevront un financement pouvant aller jusqu’à 300 000€ par projet. Il sera 
attribué pour une durée maximale de 3 ans.  

Convention  

En cas de financement de votre projet, une convention sera signée entre le Fonds de Laurière et 
l’organisme devant recevoir les fonds. Le ou la responsable (scientifique) doit donc s’assurer, avant le 
dépôt de la proposition, de l’engagement de son établissement à la valider puisqu’elle sera, le cas 
échéant, financée au nom de cet établissement.  

Dans cette perspective, merci de renseigner les éléments suivants : 

Nom de l’entité signataire de la convention : 

 

Adresse complète : 

 

Nom, prénom et coordonnées (tél, courriel) de la personne en charge de la convention dans 
l’entité : 

 

En cas d’acceptation de la demande, une rencontre entre le demandeur et le Fonds de 
dotation de Brou de Laurière est envisagée. La remise du prix sera valorisée dans la 
presse à cette occasion.   
 
 
 

 

             Les dossiers doivent être adressés impérativement en format PDF 
par email à : bureau@broudelauriere.fr  

(avec accusé de réception de la part du Fonds de Dotation de Brou de Laurière) 
au plus tard le 31 mars 2026 

Pour toute question ou information supplémentaire, veuillez contacter 
Madame Françoise Huet, assistante administrative au 05 53 53 49 34 

bureau@broudelauriere.fr 
 

mailto:bureau@broudelauriere.fr
mailto:bureau@broudelauriere.fr
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ATTESTATION  
 
JE SOUSSIGNE (nom, 
prénom)………………………………………………………………………. 
Agissant en qualité de 
…………………………………………………………………………………….. 
De (nom, forme et adresse du bénéficiaire)…………………………………………………….. 
Lequel sollicite, suivant la demande de financement de ce jour, la participation 
financière du FONDS DE DOTATION PATRICK DE BROU DE LAURIERE, 
 
ATTESTE ET CERTIFIE QUE : 
La demande de financement est faite au profit d’un organisme : 

- N’ayant pas d’activité lucrative,  
- N’étant pas soumis à l’impôt sur les sociétés  
- Et, en conséquence, répondant aux conditions exposées à l’article 206 I Bis du 

Code général des impôts 
- Respectant l’ensemble des conditions posées par les articles 200 et 238 bis du 

code général des impôts. 
 
POUR FAIRE ET VALOIR CE QUE DE DROIT 
Fait à……………………………. 
Le……………………………………. 
Signature 
 
 
 
 
 

Apposer le cachet de l'organisme 
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Critères 
d’évaluation 
des dossiers 

Sous-critères Pondé-
ration 

Note 
(0-5) Commentaires 

Pertinence 
scientifique 

-  Originalité de l’approche pour les 
tumeurs   cérébrales malignes 

 (ex : glioblastomes, médulloblastomes, 
etc.) 
-  Adéquation avec les besoins cliniques 
non   couverts  

(ex : résistance aux traitements, 
récidives) 
-  Potentiel d’amélioration des 
diagnostics (imagerie, biomarqueurs) 
ou des traitements (ciblés, 
immunothérapie) 

20%   

Qualité 
méthodolo-
gique 

-  Rigueur des modèles précliniques 
(ex : modèles murins, organoïdes, 
xénogreffes) 
-  Faisabilité des essais cliniques  
(accès aux patients, partenariats 
hospitaliers) 
-  Prise en compte de la barrière hémato- 
encéphalique (si applicable) 

20%   

Equipe de 
recherche 

-  Expertise en neuro-oncologie, 
neurosciences ou neurochirurgie 
-  Collaboration avec des centres 
spécialisés 

(ex : centres de lutte contre le cancer, 
hôpitaux universitaires) 
-  Expérience en gestion de projets 
translationnels 

(du laboratoire au lit du patient) 

15%   

Retombées  
et impact 

-  Potentiel d’amélioration de la survie 
ou de la qualité de vie des patients 
-  Plan de transfert vers la clinique 
 (ex : partenariats industriels, essais de 
phase précoce) 
-  Impact sur la compréhension des 
mécanismes biologiques  

(ex : microenvironnement tumoral, 
résistance) 

     20% 

  

Budget et 
gestion 

-  Justification des coûts spécifiques  
(ex : imagerie haut débit, modèles 
animaux complexes) 
-  Plan de gestion des risques 
(ex : recrutement de patients, accès aux     
technologies) 

15% 

  

Ethique et 
conformité 

-  Respect des enjeux éthiques liés aux 
tumeurs cérébrales  

(ex : consentement éclairé, vulnérabilité 
des patients) 
-  Conformité aux réglementations sur 
les essais cliniques en neuro-oncologie 

10% 

  

 


